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LA FLEXISECURITE 

DOSSIER DOCUMENTAIRE - Février 2008 

Alexandra WAYOFF (Pôle Information sur la Formation et les Métiers  03 88 15 66 04) 

 

 

 

Ce dossier se veut une première approche sur la question de la flexicurité, sujet très vaste qui a 

suscité énormément de réflexions (même sur l'orthographe du terme!) et de pistes d actions et qui se 

recoupe avec d'autres sujets tels que la sécurisation des parcours professionnels et la modernisation 

du marché du travail.  Ce dossier, non exhaustif, a pour but de proposer des pistes de réflexion sur la 

flexicurité. Une liste d'ouvrages, de rapports et d'articles sur le sujet est proposée ; Nous précisons 

que notre collecte d informations s est arrêtée au 14 février 2008. Sur cette problématique qui fait 

débat,  le Pôle Information sur la Formation et les Métiers accueillera toute précision de ses lecteurs à 

ce sujet. 

 

 

ü UNE DEFINITION ? 

 

La flexicurité se caractérise comme étant un système social conjuguant une grande facilité de 

licenciement pour les entreprises, à des indemnités longues et importantes pour les salariés licenciés. 

Ainsi cette notion sert de cadre à un processus visant à établir des objectifs nationaux en faveur de 

l adaptation et du changement dans le domaine de l emploi, de la productivité, de la flexibilité, de la 

sécurité. Elle suppose un équilibre entre les droits et responsabilités des employeurs, des travailleurs, 

des personnes à la recherche d un emploi et des pouvoirs publics. Ainsi il s agit d une nouvelle façon 

d envisager la flexibilité et la sécurité sur le marché du travail. Cela oblige les entreprises à aider leurs 

travailleurs à acquérir de nouvelles compétences. Quant aux travailleurs c est leur capacité et leur 

volonté d adaptation qui sont de plus en plus sollicitées. Il semble que les déclinaisons ou plutôt la 

contraction des termes de flexibilité et de sécurité connaissent des fortunes diverses en fonction de 

l importance que l on veut donner à l un des deux termes au détriment de l autre. Ainsi en parlant de 

flexi-sécurité on donnera plus d importance au deuxième terme qu au premier. 

Source : Séverine SCHMITTER (stagiaire PIFM) 
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ü ! DERNIERE MINUTE ! 

 

 

Deux documents de référence sont parus récemment (début mars 2008) sur le sujet qui nous 

intéresse : 

 

Flexicurité en Europe - Eléments d'analyse / BESSON Eric ; Paris : Secrétariat d'Etat à la prospective 

et à l'évaluation des politiques publiques : 2008 ; 55 p. 

http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/084000115/0000.pdf 

Au sein du marché du travail, comment « garantir un nouvel équilibre susceptible de concilier à la fois 

le développement des entreprises et de l'emploi, la mobilité de l'emploi inhérente aux mutations 

économiques et la sécurité des salariés contre le risque de chômage ? ». Telle est la mission confiée 

à Eric Besson, secrétaire d'Etat à la prospective et à l'évaluation des politiques publiques, qui se 

fonde sur l'analyse des pratiques mises en oeuvre dans les pays nordiques (Danemark, Suède) et en 

Grande-Bretagne, Allemagne, Espagne, Italie. Le rapport, organisé en fiches thématiques, passe en 

revue les législations s'appliquant aux contrats à durée déterminée, au travail intérimaire et aux 

licenciements économiques. Il analyse les différents systèmes de formation professionnelle continue 

ainsi que les régimes d'assurance chômage. Une fiche est par ailleurs consacrée à l'organisation des 

services publics de l'emploi. 

 

Flexibiliser l'emploi  pour réduire le chômage : une évidence scientifique ? / PUCCI Muriel, VALENTIN 

Julie ; Paris : Centre d'Etudes de l'Emploi, In Connaissance de l'Emploi n°50 de janvier 2008 ; 4 p. 

http://www.cee-recherche.fr/fr/connaissance_emploi/flexibiliser_emploi_reduire_chomage_ce_50.pdf 

" Faut-il flexibiliser l emploi pour réduire le chômage ? Cette question est, aujourd hui encore, au cœur 

des projets de réforme du marché du travail. Et les propositions qui visent à instaurer de nouveaux 

contrats de travail y répondent par l affirmative, arguant que faciliter les licenciements permettrait aux 

employeurs de davantage embaucher. Cet argument a le mérite de la simplicité. Il manque pourtant 

de validation scientifique. Qu ils soient empiriques ou théoriques, les travaux de recherche en 

économie n ont, par exemple, pas réussi à mettre en évidence de façon incontestable l effet positif sur 

l emploi d une diminution du coût des CDD. Laprésentation plus précise d un modèle inter-temporel 

de demande de travail en environnement incertain, suivie d une simulation sur données françaises1, 

montre même qu une baisse de la prime de précarité peut être défavorable à l emploi. Au-delà de ce 

résultat, ce sont l importance des hypothèses a priori et la faible ampleur des effets observés qui 

ressortent de l examen du modèle." 

http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/084000115/0000.pdf
http://www.cee-recherche.fr/fr/connaissance_emploi/flexibiliser_emploi_reduire_chomage_ce_50.pdf
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ü  DOCUMENTS DISPONIBLES AU POLE INFORMATION 

 

Flexisécurité : l'invention des transitions professionnelles / KAISERGRUBER Danielle ; Lyon : Agence 

Nationale pour l'Amélioration des Conditions de Travail, 2006 ; Compétences ; 132 p. 

Cote : 14.59 

" L'insécurité sociale gagne du terrain et génère des attentes très fortes auxquelles ne répondent plus 

les parcours traditionnels de reconversion et de reclassements. Les salariés comme les territoires 

espèrent des transitions professionnelles qui pourraient être réussies. S'inspirant du concept de - 

flexisécurité - mis en oeuvre dans les pays scandinaves, l'auteur propose de nouvelles voies. Il s'agit 

de gérer le changement dont les entreprises ont besoin sans que les ruptures produisent exclusion 

des salariés et appauvrissement des territoires. A la lumière de six études de cas menées en Europe, 

l'auteur suggère que l'on passe d'une culture de l'accident à une culture de transition professionnelle 

entre les besoins de flexibilité et ceux de sécurité." 

Source : Editeur 

 

Flexicurité, la protection de l'emploi en débat / BEVORT Antoine, LALLEMENT Michel, NICOLE-

DRANCOURT Chantal ; Paris : Documentation Française (La ), 12/2006 ; Problèmes politiques et 

sociaux, 931 ; 118 p. 

Cote : 14.10 

" Malgré l'engouement récent pour ce néologisme [la flexicurité] (contraction de deux dynamiques 

apparemment opposées), de multiples interrogations demeurent : une plus grande flexibilité du 

marché du travail est-elle vraiment nécessaire ? Comment, dans le même temps, sécuriser les 

parcours professionnels entre les situations d'emploi, de chômage, de formation, d'inactivité 

temporaire ? N'est-ce pas finalement la logique même du modèle français de protection sociale qu'il 

s'agit de réformer ? En réponse à  ces questions, ce dossier analyse les transformations économiques 

qui mettent aujourd'hui à rude épreuve la protection de l'emploi. Il présente ensuite les différentes 

propositions qui ont été faites pour articuler autrement flexibilité et sécurité de l'emploi. Enfin, il dresse 

un bilan des expérimentations de flexicurité qui ont vu le jour en France et à l'étranger depuis une 

dizaine d'années, en insistant aussi bien sur leurs originalités que sur leurs limites." 

Source : Editeur 

 

Flexibilités et performances : stratégies d'entreprises, régulations, transformations du travail / 

BEAUJOLIN-BELLET Rachel ; Paris : La Découverte, 06/2004 ; Recherches ; 223 p. 

Cote : 16.37 

" Selon la place occupée dans l'entreprise, la flexibilité est synonyme de compétitivité pour les uns et 

de précarité pour les autres...Cette étude aborde 4 niveaux : les stratégies d'entreprise en matière 

d'activation de leviers de flexibilité ; des modalités et des dispositifs concrets de flexibilité de 

l'organisation, du travail, de l'emploi retenu et mis en oeuvr par les entreprises ; les modalités 

d'accompagnement et de régulation de l'introduction de formes flexibles ; les implications des ces 

transformations sur les conditions de travail et de l'emploi." 

Source : Pauline Rabilloux 
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Nouvelles formes d'organisation du travail : quelles flexibilités ? Animation nationale et européenne 

des projets ADAPT et Objectif 4 - février et avril 1999 / RACINE ; Paris : Racine, 2000 ; 137 p. 

Cote : 19.34 

L'ouvrage décrit la manière dont les porteurs de projets Objectif 4 ou ADAPT accompagnent les 

entreprises dans leur adaptation à la mondialisation des marchés à la société de l'information et à la 

prise en compte, dans ce cadre, du concept de la flexibilité. La première partie consiste à restituer les 

échanges entre 15 porteurs de projets, assortis de deux exemples, portant sur la flexibilité dans les 

organisations de travail et dans les systèmes de production, des temps de travail, au niveau du statut 

des travailleurs et de leurs compétences. Une seconde partie traite des travaux conduits par des 

structures d'appui nationales sur le thème "Modèles et pratiques flexibles d'organisation du travail au 

sein des entreprises". Une troisième partie montre comment les différents Etats membres abordent les 

nouvelles formes d'organisation du travail et leur conséquence en terme d'emploi et de formation."  

 

Développer de nouvelles formes de formation : les systèmes flexibles / KUPERHOLC Jean, MOR 

Alain, PIETTRE François ; Paris : Liaisons (Editions), 1993 

Cote : 18.04 

Ouvrage sur les innovations et les mutations des dispositifs de formation continue. Il dresse une 

typologie des systèmes flexibles de formation et s'adresse aux décideurs, dirigeants d'organismes de 

formation, responsables de formations, formateurs. 

 

 

ü RAPPORTS 

 

Flexicurité : redéfinir la sécurité des citoyens / VIELLE Pascale ; Bruxelles : Observatoire social 

européen, octobre 2007 ; 13 p. 

http://www.ose.be/files/PolicypapersOSE/OSEPolicypaper1-Vielle.pdf 

" Si l'on s'intéresse aux besoins que devrait couvrir une protection sociale au sens large pour répondre 

aux défis collectifs et individuels dans une économie de la connaissance, on constate que celle-ci doit 

s'adresser à des domaines bien plus étendus que ceux auxquels on songe habituellement. On pense, 

en dehors des branches classique, à l'accès au logement, à l'enseignement de base et à la formation 

professionnelle tout au long de la vie, à l'énergie, au crédit, à la mobilité, aux structures d'accueil et 

aux moyens de communication et d'information. C'est la thèse que défend cette étude de 

l'Observatoire social européen." 

Source : AEF dépêche n°86661 du 14/11/07 

 

Vers des principes communs de flexicurité : des emplois plus nombreux et de meilleure qualité en 

combinant flexibilité et sécurité / Commission des communautés européennes ; Bruxelles : 

Commission des communautés européennes ; juin 2007 ; 27 p. 

http://ec.europa.eu/employment_social/news/2007/jun/flexicurity_fr.pdf 

Il s'agit de la communication de la commission au conseil, au parlement européen, au comité 

économique et social européen et au comité des régions au sujet de la flexicurité en Europe. 

http://www.ose.be/files/PolicypapersOSE/OSEPolicypaper1-Vielle.pdf
http://ec.europa.eu/employment_social/news/2007/jun/flexicurity_fr.pdf
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Conjuguer flexibilité et sécurisation des parcours professionnels en Bretagne / CARE Patrick, LE 

MENN Alain, SAGLIO Anne (rapporteurs) ; Rennes : Conseil Economique et Social de Bretagne, 2007 

; 398 p.  

http://www.region-

bretagne.fr/CRB/Groups/conseil_economique_e/lactualite_du_cesr2040/les_etudes_du_cesr_e_10661

347675171/block_11909065514709/file 

"Ce rapport du CESR explore, à l'échelle de la Bretagne, comment peut être améliorée la conjugaison 

de la flexibilité avec la sécurisation des parcours professionnels des personnes. Ce thème, d'actualité 

à l'échelle européenne et nationale, l'est aussi prioritairement à l'échelle des territoires. Il est lié aux 

politiques de l'emploi du ressort de l'Etat, mais aussi à l'ensemble des problématiques de 

développement économique, d'aménagement du territoire et de formation qui constituent des missions 

majeures de la Région." 

Source : synthèse du rapport 

 

Combler les grands fossés : l'apprentissage flexible et à distance dans la formation de base des 

adultes / PORTER Paul, STURM Matthias ; Ontario (Canada) : Centre AlphaPlus, 08/2006 ; 16 p. 

http://distance.alphaplus.ca/pdfs/ComblerLesGrandsFosses.pdf 

Ce document est le sommaire d'un rapport de recherche en anglais, intitulé Crossing the greats 

divides distance learning and flexible delivery in adult basic education, disponible en intégralité sur le 

site de Centre AlphaPlus et qui traite de l'apprentissage et de la formation à distance pour les adultes. 

 

Organisation du marché du travail et "flexicurité" à la française / DUCLOS Laurent, KERBOURC'H 

Jean-Yves ; Paris : Conseil d'Orientation pour l'Emploi, 10/2006 ; 96 p. 

http://www.coe.gouv.fr/IMG/pdf/LD_JYK_Flexicurite_Nov._2006.pdf 

" La première partie de ce document de travail est consacrée à l'économie générale du modèle de la 

flexicurité et au référent que ce modèle constitue désormais dans les débats européens sur la 

politique de l'emploi et les réforme du marché du travail. Le fondement sur lequel s'est constitué le 

modèle de la flexicurité et la lecture que l'OCDE a pu proposer de l'expérience danoise sont au coeur 

de cette première discussion. [...] Dans un second temps, mise en évidence des - contreparties - que 

le droit du travail français permet ou permettait d'aménager au plan des sécurités. [...] Alors que 

l'approche originelle de la flexicurité était centrée sur l'offre de travail, nous proposons, dans la 

dernière partie, d'élargir nos conclusions aux moyens de stimuler la fonction d'employeur." 

Source : Editeur 

 

La flexicurité danoise : quels enseignements pour la France ? / BOYER Robert ; Paris : Centre pour la 

recherche économique et ses applications (CEPREMAP) ; 20/04/2006 ; 54 p. 

http://www.cepremap.ens.fr/depot/opus/OPUS02.pdf 

" Alors que dans nombre de pays européens une fraction notable de la population continue à souffrir 

d un chômage élevé et de longue durée, il est un pays qui, en l espace de quelques années, est 

parvenu à réduire de moitié son taux de chômage. Ce pays, le Danemark, a depuis lors retenu 

l attention des chercheurs comme des responsables politiques, au point de constituer un « modèle » 

http://www.region-bretagne.fr/CRB/Groups/conseil_economique_e/lactualite_du_cesr2040/les_etudes_du_cesr_e_10661347675171/block_11909065514709/file
http://www.region-bretagne.fr/CRB/Groups/conseil_economique_e/lactualite_du_cesr2040/les_etudes_du_cesr_e_10661347675171/block_11909065514709/file
http://www.region-bretagne.fr/CRB/Groups/conseil_economique_e/lactualite_du_cesr2040/les_etudes_du_cesr_e_10661347675171/block_11909065514709/file
http://distance.alphaplus.ca/pdfs/ComblerLesGrandsFosses.pdf
http://www.coe.gouv.fr/IMG/pdf/LD_JYK_Flexicurite_Nov._2006.pdf
http://www.cepremap.ens.fr/depot/opus/OPUS02.pdf
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original combinant flexibilité pour les entreprises et sécurité pour les salariés. 

Robert Boyer explore ici les raisons de ce succès, en montre l origine historique et en tire quelques 

enseignements prudents concernant l applicabilité du « modèle danois » en dehors de ses frontières, 

et tout particulièrement en France." 

Source : Editeur 

 

 

ü ARTICLES DE PRESSE 

 

La flexisecurité à la française / collectif d'auteurs, in La semaine sociale Lamy, n°1337 du 21 janvier 

2008, 20 p. 

Ce dossier est consacré à l'accord interprofessionnel sur la modernisation du marché du travail signé 

par quatre syndicats sur cinq. L'amorce d'une flexisécurité à la française décryptée par neuf expert du 

social. 

 

La "Flexisécurité" à la française / CAZES Séverine , in Le Point n°1844 du 17 janvier 2008, pp.76-77 

" Fini l'immobilisme et la gestion mollassonne du paritarisme. Patronat et salariés viennent pour la 

première fois depuis des années de s'entendre pour réformer le marché du travail. Cette nouvelle  

flexisécurité  marque-t-elle une révolution ?" 

 

Flexicurité : un bilan intermédiaire / FREYSSINET Jacques, in Note Lasaire n°13 de novembre 2007, 

23 p. 

http://www.lasaire.net/pdf/notelasaire13.pdf 

" Cette note fait le point sur les premières étapes d'un processus qui vise, dans le cadre du 

programme présenté par Nicolas Sarkozy pour les élections présidentielles, à introduire une logique 

de flexicurité dans les relations d'emploi. [  ] Il est d'abord rappelé le contexte européen et 

international, dans la mesure où il est à la fois producteur d'idéologie et de pression sur les acteurs 

nationaux. Ensuite est précisé le contenu de l'agenda fixé par le Gouvernement ou adopté par les 

acteurs sociaux. Enfin est examiné le contenu des premières réformes adoptées et des négociations 

entamées." 

 

Flexibilité du travail : à utiliser avec modération / BELLAN Marie, in Les Echos, 27/11/2007, p9-10 

"Moderniser le marché du travail : cette promesse de Nicolas Sarkozy fait l'objet d'une négociation 

marathon entre les partenaires sociaux, qui doit se conclure fin décembre. Flexibilité du travail pour 

les uns, sécurité de l'emploi pour les autres : le débat s'est focalisé sur une opposition qui reflète en 

partie seulement les préoccupations des DRH, aujourd'hui davantage soucieux de fidéliser leurs 

salariés que de trouver le meilleur moyen de s'en séparer." 

 

http://www.lasaire.net/pdf/notelasaire13.pdf
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Réforme du marché du travail, une flexsécurité bien difficile à trouver / BARIET Anne, in Entreprise et 

carrières n°881 du 26/11/07, p4-7 

" En matière de sécurisation des parcours professionnels, tout reste à faire. Les partenaires sociaux 

viennent de s'emparer du sujet. Et réfléchissent à la transférabilité des droits des salariés. Une 

première étape historique." 

 

"Flexicurité" : vers un nouveau compromis salarial ? / Centre d'Analyse Stratégique, In Note de Veille 

n°82 du 19/11/07, 8p. 

http://www.strategie.gouv.fr/IMG/pdf/NoteVeille82fin.pdf 

"  Flexicurité - : né aux Pays-Bas au début des années 1990, le vocable a fait florès dans le débat 

européen sur l'emploi, jusqu'à devenir le maître mot des axes de réforme que la Commission 

européenne s'apprête à soumettre en décembre au prochain Conseil des chefs d'Etat et de 

gouvernement sous la forme de  principes communs de flexicurité -. Bien qu'ils ne fassent pas 

l'unanimité parmi les experts, patronats et syndicats européens viennent d'en reprendre à leur compte 

les principes dans un rapport conjoint sur les enjeux des marchés du travail en Europe. La 

Commission n'a pas ménagé ses efforts pour préciser les contours et enjeux du projet, même si 

beaucoup reste à faire pour s'entendre sur la teneur précise des compromis à bâtir. 

 A titre de levier majeur de la Stratégie de Lisbonne, la flexicurité est désormais inscrite à l'ordre du 

jour du débat communautaire, qu'il s'agisse des instances politiques ou du dialogue social.  

Elle a fait suffisamment son chemin dans les esprits pour qu'il soit utile, comme s'efforce de le faire 

cette note, de dresser l'inventaire des interprétations diverses qu'elle reçoit, en particulier en France, 

comme des interrogations qu'elle laisse ouvertes ." 

 

Les groupements d'employeurs, une voie vers la flexsécurité / FRANCHET Sandrine ; in Entreprise et 

Carrières n°850 du 2 avril 2007 ; pp24-31 

" Les groupements d'employeurs apportent une réponse efficace au besoin de concilier flexibilité des 

entreprises et sécurité des salariés. Tout juste regroupés au sein de l'Union des groupements 

d'employeurs de France, les acteurs du secteur s'efforcent de lever les freins au développement de la 

formule." 

 

Mobilité, formation et parcours professionnels : les multiples visages de la  flexicurité  dans et hors 

de l'entreprise / Centre d'Analyse stratégique ; In Note de veille n°45 du 12/02/07, 8 p. 

http://www.strategie.gouv.fr/IMG/pdf/Note_de_veille_45_12.02.07.pdf 

" La  flexicurité  est souvent présentée comme un compromis entre des exigences antinomiques de 

flexibilité pour les entreprises et de sécurité pour les salariés. L'étude de quelques situations très 

courantes sur le marché du travail français montre que la réalité est plus complexe. Si les entreprises 

ont besoin de flexibilité, elles peuvent également avoir intérêt au maintien de la stabilité de l'emploi. 

Les salariés qui recherchent la sécurité ou la stabilité de leur emploi souhaitent ainsi profiter d'une 

certaine flexibilité pour construire de façon autonome leur trajectoire professionnelle. Dans cette 

perspective, les arrangements de flexicurité se présentent comme un équilibre entre les intérêts des 

uns et des autres qui tantôt peut être trouvé dans le cadre de la relation entre une entreprise et un 

http://www.strategie.gouv.fr/IMG/pdf/NoteVeille82fin.pdf
http://www.strategie.gouv.fr/IMG/pdf/Note_de_veille_45_12.02.07.pdf
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salarié, tantôt nécessite la construction d'un cadre plus général qui déborde cette relation de travail. 

Prolongeant les pistes tracées dans un document de travail présenté au Conseil d'orientation pour 

l'emploi, la présente note vise à identifier les premières manifestations concrètes de  flexicurité  sur 

le marché du travail français ou, en creux, les zones dans lesquelles elle pourrait se développer à 

l'avenir." 

 

Flexibilité et emploi / Institut de Recherches Economiques et Sociales ; In La lettre de l'IRES, n°70 de 

janvier 2007 ; 6 p. 

http://www.irec-fr.org 

Trois chercheurs de l'IRES ont participé au livre  Travail flexible, salariés jetables  (La Découverte 

2006) qui examine notamment les relations entre flexibilité et emploi. Sont résumées ici les principales 

analyses. 

 

 

ü SITES INTERNET 

 

Centre d'analyses stratégiques 

http://www.strategie.gouv.fr 

 

Centre d'Etudes de l'Emploi (CEE) 

http://www.cee-recherche.fr/index.htm 

 

Centre pour la Recherche Economique et ses Applications (CEPREMAP) 

http://www.cepremap.ens.fr/verfre/ceprem/index2.php 

 

Commission européenne 

http://ec.europa.eu/index_fr.htm 

http://ec.europa.eu/employment_social/employment_strategy/index_fr.htm 

 

Conseil de l'emploi, des revenus et de la cohésion sociale 

http://www.cerc.gouv.fr 

 

Euractiv, l'information sur les politiques européennes en France 

http://www.euractiv.fr/europe-sociale/article/flexicurite-cadre-europeen 

 

Légifrance 

http://www.legifrance.gouv.fr 

 

Toute l'Europe.fr, portail français sur les questions européennes 

http://www.touteleurope.fr 

http://www.strategie.gouv.fr/
http://www.cee-recherche.fr/index.htm
http://www.cepremap.ens.fr/verfre/ceprem/index2.php
http://ec.europa.eu/index_fr.htm
http://ec.europa.eu/employment_social/employment_strategy/index_fr.htm
http://www.cerc.gouv.fr/
http://www.euractiv.fr/europe-sociale/article/flexicurite-cadre-europeen
http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.touteleurope.fr/

